
EXPOSE	EN	DROIT	DES	BIENS,	LE	LIVRE	3	DU	NOUVEAU	CODE	
CIVIL,	A	l’ATTENTION	DES	ARCHITECTES	

	

1. RAPPELS  
 

Le	Nouveau	Code	civil	est	un	projet	de	réforme	initié	à	partir	de	la	Loi	du	13	
avril	2019,	qui	a	premièrement	consacré	le	Livre	8	sur	la	preuve,	en	vigueur	
depuis	le	1er	novembre	2020.	

La	structure	du	Nouveau	Code	civil	:	

Livre	1	:	dispositions	générales	(Loi	du	28	avril	2022	;	vig.	1er	janvier	2023)	

Livre	2	:	personnes,	familles	et	relations	patrimoniales	des	couples		

Livre	3	:	les	biens	(Loi	du	4	février	2020	;	vig.	1er	septembre	2021)	

Livre	4	:	successions	et	testaments		

Livre	5	:	obligations	(Loi	du	28	avril	2022	;	vig	1e	janvier	2023)	

Livre	6	:	contrats	spéciaux		

Livre	7	:	suretés		

Livre	8	:	preuves	(Loi	du	13	avril	2019	;	vig.	1er	novembre	2020)	

Livre	9	:	prescription		

	

Grandes	idées	derrière	la	Réforme	du	droit	des	biens	:		

• Modernisation	:	 les	termes	sont	désuets,	 il	convient	de	les	remplacer	
pour	mieux	coller	à	 la	pratique	contemporaine	et	tenir	compte	de	la	
jurisprudence	des	dernières	années1.	
	

• Centralisation	des	Lois	jumelles	du	10	janvier	1824	sur	la	superficie	et	
l’emphytéose	et	la	Loi	hypothécaire2.	
	
	

                                                             
1 P. LECOCQ, « Préface : il était une fois le livre 3 d’un nouveau Code civil… », Le Pli juridique, n°54, 2020, p. 3. 
2 P. LECOCQ, ibidem, p. 4. 



• Consécration	 d’une	 approche	 fonctionnelle	 du	 droit	 des	 biens	
notamment	par	l’introduction	du	Titre	5	«	relations	de	voisinage	»	qui	
comprend	 les	 troubles	 de	 voisinage,	 la	 clôture	 mitoyenne	 et	 les	
servitudes3.	
	

• Modifier	l’organisation	et	la	numérotation	des	articles	(ATTENTION	!!	
Il	 faut,	 à	 chaque	 fois,	 reprendre	 la	 précision	«	Code	 civil	 ancien	»	ou	
«	Code	civil	nouveau	»	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

                                                             
3 P. LECOCQ, ibidem, p. 4. 



2. LA PROPRIETE EN VOLUMES EN RAPPORT AVEC LE DROIT DE 
SUPERFICIE 

	

2.1. La propriété en volumes  
 

En	 vue	 de	 comprendre	 cette	 notion	 de	 propriété	 en	 volume,	 il	 faut	 avoir	
égard	 à	 la	 qualification	 des	 immeubles	 introduite	 par	 l’article	 3	:47	 du	
Nouveau	Code	civil.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

(Rem	:	le	volume	couvre	l’air,	terre,	mer	–	3composants)	

La	conception	de	la	propriété	en	volumes	est	légalement	nouvelle	mais	loin	
d’être	conceptuellement	récente.	La	propriété	est	donc	vu	en	3D,	eu	égard	à	
son	contenant	et	non	son	contenu.		

	

2.2. Historique de la Théorie des volumes à la française et sa consécration 
partielle dans le Nouveau Code civil  

	

Avant	réforme	

Rien	n’est	prévu	dans	le	Code	civil	qui	permettrait	à	un	propriétaire	de	céder	
un	volume	de	sa	propriété.	

 

 



En	France	cette	théorie	a	été	adoptée	depuis	bien	longtemps	(sur	base	de	
553	 in	 fine	anc	Civ)	:	 le	droit	de	propriété	en	volumes	permet	d’avoir	une	
propriété	en	sous	terrain	ou	au-dessus	du	fond	d’autrui,	si	la	loi	prévoit	que	
l’on	peut	acquérir	la	propriété	par	prescription	acquisitive,	alors	les	parties	
peuvent	la	prévoir	par	convention.	

Rappelons	qu’en	France,	il	n’y	a	pas	de	droit	de	superficie.	

En	Belgique	il	y	a	une	grosse	controverse	sur	la	question	:	d’un	coté	certains	
auteurs	vont	s’inspirer	de	la	Théorie	des	volumes	à	la	française	sur	pied	de	
l’article	553,	in	fine	anc	Civ	:	

«	Toutes	 constructions,	 plantations	 et	 ouvrages	 sur	 un	 terrain	 ou	 dans	
l’intérieur,	sont	présumés	faits	par	le	propriétaire	à	ses	frais	et	lui	appartenir,	
si	 le	 contraire	 n’est	 prouvé	;	 sans	 préjudice	 de	 la	 propriété	 qu’un	 tiers	
pourrait	 avoir	 acquise	 ou	 pourrait	 détenir	 par	 prescription,	 soit	 d’un	
souterrain	 sous	 le	 bâtiment	 d’autrui,	 soit	 de	 tout	 autre	 partie	 du	
bâtiment	»	

Le	législateur	de	1804	pensait	à	une	propriété	rectiligne,	ainsi	tout	ouvrage	
sur	 le	 sol	 est	 présumé	 appartenir	 au	 propriétaire	 mais	 aussi	 à	 des	
débordements	factuels	des	ouvrages	en	sous-sols	d’1/3	devenant	juridiques	
par	prescription.	à	ceci	permet	la	création	d’un	droit	d’usage	sui	generis		

D’un	autre	côté,	d’autres	auteurs	(nottament	V.	SAGAERT)	se	basent	sur	un	
arrêt	de	Cass	du	19	mai	1988	pour	déclarer	que	dès	qu’il	y	a	renonciation	à	
l’accession	au	profit	d’un	 tiers,	 cela	ne	 peut	 être	qu’un	 droit	de	 superficie	
limité	à	50	ans.	

Enfin	le	professeur	LECOCQ	partageait	une	vision	médiane	du	temps	où	le	
droit	de	superficie	ne	s’appliquait	qu’en	sursol	(soit	avant	2014).	

Le	droit	de	superficie	a	pour	objectif	de	conférer	un	volume	au	superficiaire	
dans	lequel	il	pourra	faire	les	ouvrages	et	plantations,	pour	lesquels	il	sera	
propriétaire	durant	la	durée	de	son	droit.	à	on	s’exprime	déjà	en	volumes	à	
l’époque	de	1824,	sans	le	vouloir.		

Ainsi	selon	Madame	LECOCQ,	avant	 la	réforme	de	 la	superficie	en	2014,	 il	
restait,	 selon	 elle,	 une	 place	 résiduaire	 pour	 la	 dissociation	 en	 propriété	
perpétuelle,	uniquement	en	sous-sol	sur	base	de	553	Civ.	à	on	pouvait	donc	
concéder	un	volume		



Pour	 ce	 qui	 est	 du	 sur	 sol,	 il	 était	 possible	 d’avoir	 une	 dissociation	 de	 la	
propriété	par	convention	ou	prescription,	en	recherchant	la	ratio	legis	de	553	
Civ,	par	le	débordement	factuel	entre		fonds	voisins.	

En	2014,	la	loi	sur	la	superficie	a	été	réformée	pour	permettre	de	concéder	
un	 droit	 de	 superficie	 sur	 le	 sous	 sol	 également,	 empêchant	 dès	 lors	
l’application	de	la	division	perpétuelle	que	Mad	ame	Lecoq	avait	imaginé.	

	

Après	réforme	

Consécration	de	la	notion	de	volume	(3.47,	al	2)	:		

«	sont	immeubles	par	leur	nature,	les	fonds	de	terre	et	les	divers	volumes	
les	composants,	déterminés	en	trois	dimensions	»	

	

	

Le	droit	de	superficie	est	défini	comme	suit	:		

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

 

 



Le	 superficiaire	 dispose	 d’un	 droit	 réel	 d’usage	 emportant	 les	
prérogatives	d’un	propriétaire4,	 il	 peut	 céder	ou	hypothéquer	 son	droit	
(sans	en	dissocier	les	ouvrages),	il	peut	utiliser	ses	volumes	comme	bon	lui	
semble	à	la	condition	qu’il	y	réalise	des	ouvrages	ou	plantations.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Ce	droit	s’exerce	durant	maximum	99	ans.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

                                                             
4 Jean François Romain relève une incohérence car si la superficie est un droit réel d’usage, pourquoi à la fois 
faut il considérer que le superficiaire dispose de véritables prérogatives d’un propriétaire ? cf. J-F. ROMAIN « La 
nouvelle dimension de la superficie » in Le Nouveau Droit des Biens (dir. P ; LECOCQ et al.), Bruxelles, Larcier, 
2020, p. 407. 

 

 



	

Quel	impact	a	la	consécration	de	la	théorie	des	volumes	sur	le	droit	de	
superficie	?		

La	réforme	a	mis	un	point	d’arrêt	à	la	pratique	notariale	qui	consistait	à	créer	
un	 véritable	 droit	 sui	 generis	 au	 profit	 bénéficiaire	 de	 la	 renonciation	 à	
l’accession	 et	 a	 aussi	 permis	 de	 rassembler	 les	 visions	 des	 professeurs	
SAGEART	 et	 LECOCQ	 car	 désormais	 la	 renonciation	 à	 l’accession	 sera	 à	
considérer	 comme	 et	 seulement	 comme	 un	 droit	 de	 superficie	 et	 il	 sera	
possible	de	renoncer	à	cette	accession	de	manière	définitive	(	ce	qui	équivaut	
à	une	dissociation	perpétuelle	de	la	propriété).	

	

Désormais	il	est	possible	pour	le	propriétaire	du	fond	(et	seulement	lui)	de	
dissocier	 la	propriété	de	manière	perpétuelle	 sous	 la	 forme	d’un	droit	
d’une	superficie	perpétuel,	à	ces	conditions	(3	:180,	2°	C.	civ)	:	

• Soit	superficie	perpétuelle	sert	à	des	fins	domaniales		
	

• Soit	la	superficie	perpétuelle	doit	servir	à	des	complexes	immobiliers	
hétérogènes	:	 càd	qu’il	 doit	 coexister,	 sur	 le	même	 fond,	 au	moins	2	
volumes	comprenant	des	ouvrages	et	plantations		

Ces	 complexes	 immobiliers	 hétérogènes	 sont	 destinés	 à	 des	 affectations	
diverses	et	sont	susceptibles	de	gestion	autonome		

Ainsi	dans	les	faits,	on	pourrait	penser	à	des	bâtiments	résidentiels,	une	place	
publique,	un	centre	commercial	en	sursol	avec	un	parking	sous	terrain	ou	des	
constructions	et	ouvrages	multiples	sur	une	dalle	commune.	à	phénomènes	
de	promotion	immobilière.	

	

La	différence	avec	les	volumes	à	la	française	c’est	que	le	droit	de	superficie	
est	un	droit	réel	d’usage	conféré	aux	fins	d’y	avoir	la	propriété	d’ouvrages	et	
de	plantations.	A	défaut	d’exercer	ce	droit	pendant	30	ans,	il	y	aura	un	non	
usage	pendant	30	ans	entrainant	la	prescription	extinctive	de	ce	dernier.	

	

	



Ce	 droit	 peut	 également	 s’éteindre	 de	 manière	 spécifique	 par	 la	
destruction	 des	 ouvrages	 et	 plantations	 ou	 lorsqu’il	 aura	 été	 déterminé	
judiciairement	que	ce	droit	aura	perdu	tout	utilité	potentielle	ou	future.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

2.3. Conséquences  
	

Þ Sécurité	juridique	mise	en	danger	:	faudra-t-il	faire	un	rappel	tous	les	
30	ans	au	superficiaire	de	mettre	en	œuvre	son	droit	?		

Quid	de	ce	fameux	délai	«	d’attente	»	de	99	ans	en	cas	de	perte	d’utilité	
future	ou	potentielle	?	Comme	définir	cette	utilité	et	comment	prétendre	
au	 fait	 qu’un	 ouvrage	 ait	 perdu	 toute	 utilité	 dans	 la	 mesure	 un	
superficiaire	continue	d’exercer	son	droit	sur	son	volume	?		

La	référence	à	la	«	perte	de	toute	utilité	»	(comme	il	est	fait	état	en	matière	
de	 servitude	 et	 d’emphytéose)	 aurait	 permis	 de	 mieux	 préserver	 la	
sécurité	juridique.	

 

 



Þ Il	 faudra	 prévoir	 dans	 les	 actes	 de	 superficie	 (ou	 par	 convention	
séparée)	les	droits	et	obligations	entre	propriétaires	><	superficiaires		

Ex	:	 quid	 de	 l’écoulement	 des	 eaux	 du	 fond	 supérieur	 vers	 le	 fond	
inférieur	?	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

De	manière	supplétive	l’article	3	:116,	alinéa	2	répond	à	la	question,	en	ce	
qui	concerne	le	titulaire	du	droit	de	superficie,	ayant	droit	à	une	nouvelle	
servitude	légale,	nécessaire	dans	l’exercice	de	son	droit	:		

	

	

	

	

	

	

 

 

 



Þ On	résout	tout	de	même	la	«	problématique	»	de	l’accession	verticale	
du	 propriétaire,	 qui	 pourra	 désormais	 librement	 céder	 un	 de	 ses	
volumes	à	vie	au	profit	d’un	promoteur.	

Ainsi	on	évite	de	passer	par	le	régime	de	la	copropriété	qui	présente	ses	
inconvénients	au	niveau	du	consensus	entre	les	différentes	parties	et	on	
met	fin	à	la	superficie	limitée	dans	le	temps	(cf	point	2.4)	

	

Þ La	renonciation	à	 l’accession,	hors	conditions	de	l’article	3	:180,	2°	C	
civ	entraine-elle	d’office	a	création	d’un	droit	de	superficie	?	

Il	nous	semble	que	oui,	cette	vision	étant	raffermie	par	le	système	fermé	
de	 droit	 réel	 consacré	 par	 l’article	 3.3,	 alinéa	 1er	 C	 civ.	 Ainsi,	 comme	
susmentionné,	 adieu	 aux	 conventions	 particulières	 de	 «	renonciation	 à	
l’accession	»	ou	de	création	d’un	droit	sui	generis.	

Pour	ce	qui	concerne	la	durée	du	droit	de	superficie,	il	faudra	que	le	juge	
ait	égard	à	la	volonté	réelle	des	parties,	car	la	constitution	d’une	superficie	
ne	veut	pas	dire	que	celle-ci	vaudra	d’office	un	terme	de	99	ans,	tout	cela	
est	à	bien	prévoir	conventionnellement5.	

	

Þ Régime	fiscal	+	avantageux6	

Ce	nouveau	régime	s’accompagne	également	d’un	traitement	fiscal	a	priori	
nettement	plus	favorable	qu’une	mise	en	copropriété.		

Il	faut	distinguer	entre	les	immeubles	existants	et	les	immeubles	à	construire.	
Dans	les	deux	cas,	un	avantage	fiscal	existe,	mais	dans	une	mesure	différente	:	

	

• Immeubles	à	construire	:	

La	constitution	du	droit	de	superficie	sera	imposée	à	un	taux	de	2	%	de	
droits	d’enregistrement	contre	le	taux	de	12,5	%	(ou	10	%	et	bientôt	12	
%	en	Flandre)	applicable	à	la	cession	de	quotités	dans	un	terrain.			

Par	 ailleurs,	 aucune	 base	 imposable	 minimale	 n’existe	 en	 matière	 de	
constitution	de	droit	de	superficie.	

                                                             
5 J-F. ROMAIN, ibidem, p. 426. 
6 Cf B. PIRLET, « Le droit de superficie perpétuel : un nouvel outil efficace de structuration immobilière », B.J.S., 
2021, n°681, p. 8.  



Ainsi	 si	 le	 prix	 de	 la	 constitution	 d’une	 superficie	 <	 valeur	 vénale	à	
incidence	sur	les	droits	d’enregistrement	(><	régime	de	vente	de	quotités	
de	terrain).	à	seul	le	prix	consenti	sert	de	base	imposable		

Incidence	:	économie	fiscale	de	10,5%	(taxation	à	2%).	

	

• Immeubles	déjà	construits	:	

La	 constitution	 du	 droit	 de	 superficie	 s’accompagne	 du	 transfert	 d’un	
droit	 de	 propriété	 sur	 ces	 constructions.	 Dans	 ce	 cas,	 des	 droits	
d’enregistrement	à	un	taux	de	12,5	%	(ou	12	%)	seront	évidemment	dus	
sur	le	prix	(ou	la	valeur	vénale,	si	cette	dernière	est	plus	élevée)	de	ces	
constructions,	puisque	cette	opération	constitue	bien	une	vente.		

Néanmoins,	la	vente	ne	portera	que	sur	ces	constructions,	à	l’exclusion	du	
terrain	–	qui	fera	l’objet	d’un	droit	de	superficie,	taxé	à	2	%	donc.	Dans	ce	
cadre,	la	question	de	l’allocation	de	valeur	entre	le	droit	de	superficie	et	
les	 constructions	 sera	 dès	 lors	 essentielle	 pour	 déterminer	 la	 charge	
fiscale	 d’une	 telle	 opération	 de	 constitution	 ou	 cession	 d’un	 droit	 de	
superficie.	

	

S’agissant	des	bâtiments	existants,	 il	 est	 important	de	souligner	qu’une	
pratique	courante	sous	l’empire	de	la	loi	de	1824	–	exclure	le	transfert	de	
propriété	de	ces	constructions	tout	en	accordant	au	superficiaire	un	large	
droit	de	jouissance	sur	celles-ci	–	est	devenue	plus	délicate	à	la	lumière	
des	nouvelles	dispositions	fiscales	applicables	à	cette	hypothèse.	

Remarque	:	 le	 régime	 d’exemption	 de	 taxation	 de	 la	 plus-value	
immobilière	 sur	 une	 habitation	 propre	 ou	 ayant	 appartenu	 à	 une	
personne	physique	pendant	5	ans	a	été	étendu	par	l’article	12	du	CIR/92	
(Loi	du	22	avril	2019)	à	la	cession	à	titre	onéreux	d’un	droit	d’emphytéose	
ou	de	superficie.	

Incidence	:	économie	fiscale	de	2%	(taxation	à	12,5	%).	

	

	



2.4. Cas pratique7 
	

Un	 propriétaire	 A	 dispose	 de	 deux	maisons	 de	 rapport	 connectées,	 l’une	
étant	affectée	à	du	bureau	et	l’autre	à	du	résidentiel,	le	bâtiment	de	bureau	
surplombant	en	partie	le	bâtiment	affecté	à	un	usage	résidentiel.		

Lorsque	 le	 propriétaire	 décide	 de	 vendre	 l’actif	 immobilier,	 des	 candidats	
acquéreurs	B	et	C	se	manifestent	pour	l’immeuble	de	bureau	et	pour	la	partie	
résidentielle.	

Avant	 réforme,	 la	 division	 de	 la	 propriété	 en	 deux	 droits	 de	 propriété	
portant	 (à	 tout	 le	moins	 en	 partie)	 sur	 des	 volumes	 construits	 situés	 au-
dessus	du	même	terrain	requerrait	la	mise	en	place	d’une	copropriété.		

	

Or,	le	désavantage	de	la	copropriété	relève	de	ses	dispositions	impératives	
imposant	une	majorité	qualifiée	pour	la	plupart	des	décisions	relatives	aux	
parties	communes,	avec	le	risque	que	l’un	des	copropriétaires	fasse	blocage	
à	la	décision.	

Ce	 problème	 relatif	 à	 deux	 immeubles	 de	 rapports	 adjacents	 peut	 se	
dédoubler	 à	 des	 pour	 des	 projets	 de	 développements	 complexes	 et	
hétérogènes.	

Après	 réforme,	 A	 peut	 découpler	 de	 façon	 perpétuelle	 la	 propriété	 de	
volumes	de	celle	du	sol,	sans	recourir	à	la	copropriété.		

In	 concreto,	 A	 pourra	 mettre	 en	 place	 un	 droit	 de	 superficie	 perpétuel	
portant	sur	la	partie	résidentielle	(B)	ou	l’immeuble	de	bureau	(C),	qui	sera	
cédé	 à	 un	 premier	 candidat	 acquéreur,	 ensemble	 avec	 la	 propriété	 des	
constructions	 correspondantes,	 et	 céder	 à	 l’autre	 candidat	 acquéreur	 (ou	
conserver)	le	tréfonds	de	l’immeuble,	ensemble	avec	la	propriété	de	l’autre	
partie	de	l’ensemble	immobilier.		

Il	pourra	ainsi	offrir	à	chaque	investisseur	une	pleine	propriété	de	la	partie	
qui	l’intéresse,	détachée	des	contraintes	inhérentes	à	la	mise	en	place	d’une	
copropriété.	

Le	 cadre	 légal	 n’étant	 plus	 que	 d’ordre	 supplétif	 (><	 impérativité	 de	 la	
copropriété)	 elles	 seront	 libres	 d’organiser	 comme	 elles	 l’entendent	 les	
clauses	 organisant	 la	 gestion	 de	 l’immeuble,	 les	 décisions	 relatives	 aux	

                                                             
7 Repris par B. PIRLET, ibidem, p. 7.  



travaux	 et	 améliorations	 dans	 le	 bien	 ou	 encore	 le	 financement	 des	
réparations	et	transformations.	

	

2.5. Droit transitoire 
	

L’article	 38	 de	 la	 Loi	 du	 4	 février	 2020	 vient	 insérer	 une	 disposition	
transitoire	dérogeant	au	principe	de	l’application	de	la	loi	dans	le	temps,	en	
effet,	elle	introduit	un	régime	de	rétroactivité	de	la	loi	auxquels	les	praticiens	
devront	être	bien	attentifs	:		

	Art.	38.	§	1er.	Tout	contrat	constitutif	d'un	droit	de	superficie	ou	tout	autre	
contrat	emportant	dérogation	à	l'accession	verticale,	conclu	avant	l'entrée	en	
vigueur	de	la	présente	loi	et	qui	répond	aux	conditions	prévues	à	l'article	3.180,	
alinéa	2,	2°,	du	Code	civil,	est	de	plein	droit	réputé	constituer	un	droit	de	
superficie	perpétuel	 s'il	 est	conclu	 sans	 spécification	de	durée	ou	pour	une	
durée	illimitée.	

		§	 2.	 Tout	 contrat	 constitutif	 d'un	 droit	 de	 superficie	 ou	 tout	 autre	 contrat	
emportant	dérogation	à	l'accession	verticale,	conclu	avant	l'entrée	en	vigueur	
de	la	présente	loi	et	qui	répond	aux	conditions	prévues	à	l'article	3.180,	alinéa	
2,	2°,	du	Code	civil,	dont	la	durée	est	supérieure	à	50	ans	mais	n'excède	pas	la	
durée	maximale	prévue	à	 l'article	3.180,	alinéa	1er,	du	Code	civil	est	valable	
pour	la	durée	contractuellement	prévue.	

Ainsi,	 tout	 contrat	 de	 superficie	 conclu	 avant	 le	 1er	 septembre	 2021,	 qui	
répondrait	aux	conditions	de	la	superficie	perpétuelle	de	l’article	3	:180,	2°	C	
civ	seront	réputés	de	pleins	droit	perpétuels.		

Cette	dérogation	au	droit	commun	a	pour	conséquence	que	les	superficies	
autrefois	consenties	à	durée	indéterminées	mais	qui	selon	le	régime	de	la	loi	
ancienne	 étaient	 limitées	 à	 un	 délai	 de	 50	 ans	 (délai	 d’ordre	 public)	 se	
verront	attribuer	un	caractère	perpétuel.	

Ce	qui	est	tout	à	fait	contraire	à	l’ordre	public	suivant	lequel	on	ne	peut	être	
tenu	à	vie	par	une	convention	à	durée	indéterminée8.		

Nous	pensons	toutefois,	au	même	titre	que	le	professeur	ROMAIN,	que	cette	
présomption	 est	 réfragable	 et	 qu’il	 suffira	 aux	 parties	 de	 démontrer	 leur	

                                                             
8 J-F. ROMAIN, op cit., p. 424. 



volonté	initiale	d’être	tenue	par	le	délai	ancien	de	50	ans	et	non	de	s’engager	
de	manière	perpétuelle.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	



3. RELATIONS DE VOISINAGE  
	

3.1. Généralités 

3.1.1. Définitions 
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Le	terme	«	héritage	»,	renvoyant	autrefois	au	fond	de	terre	est	remplacé	par	
«	immeuble	»,	 qui	 couvre	 l’ensemble	 des	 bâtiments	 et	 immeubles	 par	
nature,	soir	le	fond	de	terre	et	les	différents	volumes	le	composant	(pour	être	
en	//superficie,	car	possibilité	de	créer	des	servitudes	à	son	profit	ou	à	sa	
charge)9.	

	

	

	

	

	

	

                                                             
9 LECOCQ, P., JADOUL, E., GOFFLOT, N., DERU, L. ET POPA, R., « Chapitre V - Relations de voisinage : 
mitoyenneté et servitudes » in Chroniques notariales – Volume 72, 1e édition, Bruxelles, Larcier, 2021, p. 152.  

 



	

3.1.2. Servitudes apparentes et non apparentes  
 

 

 

 

 

 

	

Le	législateur	a	décidé	d’abandonner	purement	et	simplement	le	critère	de	
la	 (dis)continuité	 d’une	 servitude.	 Une	 servitude	 continue	 est	 celle	 dont	
l’usage	 peut	 être	 continuel	 sans	 avoir	 besoin	 du	 fait	 factuel	 de	 l’homme	
(conduites	d’eau,	d’égouts,	de	vues,	etc.)10.	

À	 l’époque,	 il	 était	nécessaire	qu’une	 servitude	 soit	 continue	 et	 apparente	
pour	pouvoir	faire	l’objet	d’une	usucapio.	Le	problème	est	que	les	Cours	et	
Tribunaux	ne	s’accordaient	pas	toujours	sur	ce	critère	:	 il	est	arrivé	que	la	
Cour	 de	 Cassation	 ait	 à	 qualifier	 une	 servitude	 de	 canalisation	 en	 une	
servitude	 continue	 par	 le	 motif	 que	 dans	 les	 faits,	 pour	 exercer	 cette	
servitude,	une	action	de	l’homme	était	nécessaire.		

Les	Flamands,	au	contraire,	ne	se	référaient	pas	à	la	façon	dont	la	servitude	
s’exerçait	 dans	 les	 faits	 mais	 plutôt	 à	 la	 façon	 dont	 les	 travaux	 étaient	
aménagés	(de	manière	permanente	et	sans	recours	nouveau	à	l’exercice	de	
l’homme)	afin	de	qualifier	ce	type	de	servitudes	en	servitudes	continues.	

Afin	 de	 trancher	 cette	 controverse,	 le	 caractère	 de	 servitude	 continue	 ou	
discontinue	a	été	définitivement	abandonné.	

	

	

	

	

	

                                                             
10 LECOCQ, P., JADOUL, E., GOFFLOT, N., DERU, L. ET POPA, R., ibidem, p. 154 à 155.  

 



	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

La	différence	avec	l’art	689	anc	C	civ	c’est	que	le	critère	de	l’apparence	est	
plus	large	dans	le	nouveau	droit	des	biens.	En	effet	le	législateur	innove	en	
disant	que	la	servitude	est	apparente	lorsqu’elle	annonce	non	seulement	par	
des	 ouvrages	 permanents	 et	 visibles	 mais	 également	 par	 une	 activité	
régulière	et	révélé	par	des	traces	sur	le	fond	servant.	

L’art	689	anc	Civ,	lui,	définissait	uniquement	la	servitude	apparente	comme	
celle	 qui	 s’annonce	 par	 des	 ouvrages	 extérieurs	 tels	 que	 des	 portes,	 des	
fenêtres,	etc.	

Ainsi	 le	critère	de	la	non	apparence	revêt	un	caractère	résiduel,	visant	par	
exemple	les	servitudes	de	prohibition	de	bâtir	sur	un	fond	ou	de	ne	batir	qu’à	
une	certaine	hauteur.	

	

Qu’entend-t-on	 par	 «	titulaire	 prudent	 et	 raisonnable	»	?	 Le	 Code	 fait	 ici	
référence	à	une	situation	de	fait	:	le	caractère	apparent	d’une	servitude	devra	
apparaitre	 au	 terme	 d’un	 examen	 raisonnablement	 scrupuleux.	 Ce	 qui	
pourra	nécessiter	le	passage	d’un	professionnel	:	expert	géomètre,	architecte	
voire	technicien,	etc.	

De	prime	abord,	la	servitude	de	passage	revêtira	un	caractère	apparent,	dès	
lors	 qu’elle	 présentera	 un	 certain	 marquage	 au	 sol	 ou	 une	 certaine	
disposition	du	passage.	Mais	cette	notion	d’«	l’activité	régulière	révélée	par	
des	traces	»	faire	sans	doute	l’objet	de	discussion	tant	on	ne	peut	pas	définir	

 

 

 

 

 



légalement	quelles	traces	sont	à	viser,	à	quelle	régularité	il	faut	s’en	tenir	et	
quelle	révélations	elles	impliquent.		

Ainsi,	le	demandeur	en	usucapio	devra-t-il	uniquement	démontrer	les	traces	
présentes	 ou	 en	 outre	 prouver	 leur	 persistance	 dans	 la	 durée	?11.		
La	réponse	est	à	laisser	à	l’appréciation	des	Cours	et	Tribunaux…	

	

3.2. Servitudes légales de distances et régime de plantations  

3.2.1. Servitude légale de distance  
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

                                                             
11 DEFRAITEUR, V., « Copropriété et relations de voisinage » in Bernard, N. (dir.), Le droit des biens réformé, 1e 
édition, Bruxelles, Larcier, 2020, p. 207. 

 

 

 



Il	 n’est	 plus	 question	 en	 tant	 que	 tel	 des	 jours	 et	 des	 vues	 (droites	 ou	
obliques),	 désormais	 on	 parle	 de	 «	fenêtres	 au	 vitrage	 transparent	».	 La	
distance	d’1M90	que	 le	 propriétaire	 devra	 respecter	 vaut	désormais	pour	
toutes	les	servitudes	de	vue.	

L’article	 utilise	 un	 vocabulaire	 plus	 moderne,	 et	 plus	 large	 en	 visant	 des	
fenêtres	au	vitrage	transparent,	des	balcons,	etc.		

Qu’est	ce	qui	distinguait	autrefois	les	servitudes	de	vue	et	les	servitudes	de	
jour	?	Pour	les	servitudes	de	vue:	elle	laissent	passer	l’air	et	la	lumière;	pour	
les	servitudes	de	jour	:	elles	laissent	uniquement	passer	l’air.	

On	ne	fait	plus	de	distinction	légale	entre	servitude	de	vue	droite	et	oblique	
et	on	simplifie	cela	en	faisant	uniquement	référence	à	une	fenêtre	au	vitrage	
transparent	 (on	 ne	 parle	 donc	 plus	 d’œil	 de	 bœuf	 par	 exemple).	 Dans	 la	
définition	on	va	pouvoir	mettre	de	 côté	 les	 choses	qui	permettent	 aucune	
ouverture,	aucune	vision,	et	donc	il	n’y	a	pas	de	soucis	pour	faire	ce	genre	de	
construction,	car	elles	ne	confèrent	aucune	vue	(ex	:	briques	transparentes	
ou	vitre	opaque).		

Au	final	le	calcul	de	la	distance	est	une	reprise	de	la	distance	des	vues	droites	
de	l’art	678	anc	C.	Civ	tout	en	précisant	que	cette	distance	est	mesurée	par	
une	ligne	tracée	perpendiculairement	à	l’endroit	le	plus	proche	de	l’extérieur	
de	la	fenêtre,	de	l’ouverture	du	mur,	du	balcon,	de	la	terrasse	jusqu’à	la	limite	
des	parcelles	(endroit	le	plus	proche	du	fond	voisin).		

Ainsi	 une	 fenêtre	 qui	 est	 parallèle	 au	 fond	 voisin	 et	 dont	 la	 vue	
perpendiculaire	ne	tombe	que	dans	le	fond	du	propriétaire,	ne	pose	pas	de	
problème	du	point	de	vue	des	distances.	

	

Quid	si	la	distance	n’est	pas	respectée	?	Le	voisin	peut	en	principe	exiger	
l’enlèvement	de	l’ouvrage.	Des	exceptions	sont	prévues	à	l’article	3.132,	§2	C	
Civ	:		

	

	

	

	

	

 



• Première	exception	:	accord	entre	voisins	ce	qui	est	évident	eu	égard	
au	caractère	supplétif	des	dispositions	du	Livre	3	;	
	

• La	deuxième	exception	reprend	les	réserves	classiques	émises	par	la	
jurisprudence	et	la	doctrine	(domaine	public).,	biens	indivis	accessoire	
(une	cour	commune	par	exemple,	on	ne	peut	pas	demander	de	 faire	
respecter	une	limite)	;	
	

• Troisième	exception	(bonnes	relations),	c’est	une	consécration	d’une	
jurisprudence	 qui	 invoque	 l’abus	 de	 droit,	 si	 par	 exemple	 la	 vue	 ne	
porte	pas	à	plus	de	1M90,	le	fond	ne	sait	pas	porter	plus	loin	sa	vue	car	
elle	est	arrêtée	à	une	distance	moindre	mais	par	un	mur	qui	bloque	
toute	vue	devant	elle	;	
	

• Quatrième	exception	:	prescription.	Celui	qui	dispose	de	la	fenêtre	est	
le	fonds	servant	de	cette	servitude,	le	fond	dominant	est	le	voisin	qui	a	
le	droit	de	 faire	 respecter	cette	distance	d’1m90,	que	se	passe-t-il	 si	
une	fenêtre	est	placée	et	subsiste	pdt	30ans	?		

Si	le	FD	laisse	subsister	cette	situation	sans	se	plaindre	pendant	30	ans,	le	
propriétaire	 pourrait	 alors	 dire	 que	 le	 propriétaire	 du	 FD	 a	 perdu	 son	
droit	d’exiger	le	respect	de	sa	servitude	légale.	

Dans	 ce	 cas-là,	 on	 ne	 parle	 plus	 de	 prescription	 extinctive,	 on	 peut	
véritablement	 parler	 d’une	 prescription	 acquisitive	 dont	 les	 pôles	 sont	
inversés,	le	FS	a	le	droit	d’avoir	cette	fenêtre	car	il	a	le	corpus	et	animus	
depuis	30ans,	car	il	a	acquis	une	servitude	par	prescription	acquisitive	et	
devient	dès	lors	le	fond	dominant.		

Quelle	est	 la	différence	?	Si	«	l’ex	FD	»	a	perdu	son	droit	de	 réclamer	 le	
respect	de	 la	distance	1m90,	 il	ne	peut	plus	demander	de	reboucher	 la	
fenêtre,	ayant	une	véritable	servitude	de	vue,	«	l’ex	FD	»	dira	au	nouveau	
FS	qu’il	n’a	pas	le	droit	de	mettre	une	palissade	devant	sa	fenêtre	car	le	
nouveau	FD	a	acquis	une	servitude,	il	va	pouvoir	s’opposer	au	fait	qu’on	
lui	obstrue	sa	vue.		

	

	

	

	



3.2.2. Régime de plantations  
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

 

 

 



Le	législateur	a	ajouté	le	régime	des	branches	et	des	racines	et	a	transféré	le	
régime	des	plantations	du	Code	rural	(art	35	et	36)	au	Code	civil.	

	Il	simplifie	et	clarifie	le	régime	de	distances	de	plantation	organisée	par	les	
articles	35	à	37	du	Code	rural	en	supprimant	toutes	les	références	aux	usages	
reconnus	et	constants	et	aux	arbres	de	hautes	et	de	basses	tiges,	toutes	deux	
sources	de	discussions	et	donc	d’insécurité	juridique.		

Le	 critère	 déterminant	 pour	 la	 distance	 de	 plantation	 est	 désormais	 la	
hauteur	de	l’arbre,	quel	que	soit	son	essence	:	

	

	

	

	

	

Le	voisin	pourra	demander	l’arrachage	des	arbres	qui	ne	respectent	pas	ces	
distances,	sauf	si	le	juge	estime	qu’il	y	a	abus	de	droit.	Le	juge	tient	compte,	
dans	son	appréciation,	de	toutes	les	circonstances	de	la	cause,	y	compris	de	
l'intérêt	général.	

L’article	vise	une	hypothèse	d’abus	de	droit	lorsque	les	plantations	ne	sont	
pas	plus	hautes	que	la	clôture	existante	entre	les	parcelles.	Ainsi	le	voisin	ne	
peut	pas	s'opposer	à	la	présence	de	plantations	qui	ne	sont	pas	plus	hautes	
que	 la	 clôture	 existante	 entre	 les	 parcelles.	 Dans	 ce	 cas,	 s'il	 s'agit	 d'une	
clôture	 non	 mitoyenne,	 son	 propriétaire	 a	 le	 droit	 de	 s'en	 servir	 comme	
appui	pour	ses	plantations.		

En	pratique,	il	pourra	toujours	y	avoir	des	discussions	dans	la	mesure	ou	les	
plantations	grandissent	plus	ou	moins	rapidement,	 il	n’est	pas	possible	de	
maintenir	une	plantation	à	une	hauteur	maximale	de	2m	tout	au	long	de	sa	
vie,	 une	 application	 stricte	 de	 cet	 article	 commandera	 que	 les	 plantations	
soient	taillées	pour	ne	jamais	dépasser	une	hauteur	maximale	de	2M.	Si	on	
adopte	une	attitude	souple,	on	permettra	un	léger	dépassement	durant	une	
certaine	 période	 de	 l’année	 pour	 autant	 que	 la	 plantation	 en	 cause	 soit	
régulièrement	 et	 périodiquement	 taillée.	 On	 verra	 quelle	 sera	 l’attitude	
adopté	 par	 les	 Cours	 et	 tribunaux.	 On	 peut	 également	 y	 déroger	 avec	 un	
contrat,	vu	que	DDB	est	supplétif.	

	

Cette distance 
se calcule à 

partir du milieu 
du tronc 

Si	l’arbre	est	de	2m	de	hauteur	au	moins,	alors	l’arbre	devra	être	planté	à	2m	de	la	
limite	séparatrice	des	fonds	;	

Si	l’arbre	est	d’une	hauteur	inférieure	à	2m,	alors	l’arbre	devra	être	planté	à	50cm	de	
la	limite	séparatrice	des	fonds	;	
 



L’article	3.134	règle	le	sort	des	racines	et	branches	qui	avancent	sur	ou	sous	
le	fonds	voisin.	

Choses	qui	changent	par	rapport	à	l’art	37	Code	rural	:	on	donne	un	délai,	le	
propriétaire	négligeant	dispose	de	60j,	àpd	d’une	mise	en	demeure	de	la	part	
de	son	voisin,	pour	couper	ses	branches	ou	racines.	

	Ensuite,	on	ne	fait	plus	de	distinction	entre	les	branches	et	les	racines,	dans	
l’art	37	CR	:	propriétaire	du	fonds	pouvait	couper	les	racines	à	sa	convenance,	
et	pour	les	branches	on	obligeait	 le	propriétaire	du	fonds	d’agir	en	justice,	
pourquoi	il	y	avait	cette	différence	?	Les	branches	étaient	visibles	alors	que	
les	 racines	 on	 ne	 les	 voyait	 pas,	 le	 voisin	 pouvait	 les	 couper	 sans	 faire	
attention,	de	 sorte	que	 l’arbre	mourrait,	 c’était	donc	 institué	dans	 l’ancien	
temps	afin	de	promouvoir	l’agriculture.	

	

Désormais,	 lorsque	 le	 propriétaire	 des	 plantations	 ne	 procède	 pas	 à	 leur	
coupe	 dans	 le	 délai	 susmentionné,	 le	 voisin	 peut	 de	 lui-même	 couper	 ces	
branches	et	racines	dépassant	sur	son	fond.	Toutefois,	il	assume	le	risque	des	
dommages	 causés	 aux	 plantation.	 Donc	 si	 les	 arbres	 meurent,	 il	 devra	
l’assumer.	

On	 préfère	 donc	 aller	 en	 justice	 afin	 d’en	 exiger	 l’enlèvement	 par	 le	
propriétaire,	cette	action	est	imprescriptible.	

Cela	 correspond	 a	 la	 conception	 de	 la	 propriété	 immobilière	 en	 3D	
(volumes):	 si	 on	 réfléchit	 en	 terme	 de	 volumes,	 comme	 quoi	 on	 est	 bien	
propriétaire	d’un	volume,	on	voit	bien	que	la	branche,	quand	elle	dépasse,	
elle	 rentre	 dans	 la	 propriété,	 dans	 les	 volumes	 d’air	 que	 le	 propriétaire	
détient	 (et	 l’empêchant	 peut	 être	 de	 construire).	 Lorsque	 le	 volume	 est	
rempli,	la	branche	risque	de	frotter,	de	tomber	sur	un	mur	et	de	le	fragiliser,	
il	empiète	donc	sur	la	propriété.	

àOn	visualise	donc	mieux	l’utilité	de	cet	art	3.134.	

	

	

	

	

	



4. EVOLUTIONS SUR LA MITOYENNETE12 

4.1. Définition 
	

	

	

	

	

	

	

La	notion	même	de	la	mitoyenneté	a	été	élargie.		

Ainsi,	 non	 seulement	 les	murs,	mais	 également	 les	 clôtures,	 haies,	 fossés,	
palissades,	grillages	de	même	que	tout	autre	élément	matériel	peuvent	faire	
l’objet	d’une	mitoyenneté,	c’est-à-dire	qu’ils	sont	présumés	appartenir	pour	
moitié	en	copropriété	à	chacun	des	deux	propriétaires,	sauf	preuve	contraire.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

                                                             
12 Cf. DEFRAITEUR, V. « Chapitre 2 : la clôture mitoyenne » ,Le nouveau droit des biens (dir. P. LECOCQ et al.), 
Bruxelles, Larcier, 2020, p. 235 à 264. 

 



	

	

4.2. Preuve 
 

Les	marques	 de	 non-mitoyenneté	 ont	 été	 clairement	 définies	 de	 manière	
exhaustive	et	sont,	sauf	preuve	contraire,	les	suivantes	:	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

 



4.3. Participation forcée 
 

Entre	deux	parcelles	dont	une	est	au	moins	bâtie	et	pour	autant	qu’il	n’existe	
pas	déjà	de	clôture	privative	le	long	de	la	limite	séparative,	le	propriétaire	de	
l’une	peut	contraindre	le	propriétaire	de	l’autre	d’ériger	un	mur	mitoyen	à	
laquelle	chacun	contribuera	financièrement	à	parts	égales.		

Ce	financement	à	part	égale	ne	vaudra	que	dans	le	cas	où	il	est	prouvé	que	le	
voisin	a	un	besoin	actuel	du	mur	à	construire,	à	contrario	les	frais	restent	à	
sa	charge	uniquement.	Le	mur	pourrait	très	bien	servir	à	 la	mitoyenneté	à	
l’avenir	et	le	voisin	devrait	alors	racheter	sa	part	de	mitoyenneté	sur	base	de	
l’article	3	:107	C	civ.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

4.4. Prérogatives 
 

Chaque	 copropriétaire	 peut	 faire	 seul	 tous	 les	 actes	 conservatoires	 ou	
d’administration	provisoire	que	nécessite	le	mur	mitoyen.		

Pour	 tous	 les	 autres	 actes	 d’administration	 et	 de	 disposition,	 le	
consentement	 des	 deux	 sera	 exigé,	 sauf	 si	 le	 juge	 estime	 qu’un	 refus	
constituerait	un	abus	de	droit.	Par	rapport	aux	actes	d’usage	et	de	jouissance,	
chacun	peut	agir	comme	s’il	était	seul	propriétaire	de	la	face	de	la	clôture	qui	
regarde	son	fond,	s’il	agit	en	respectant	 la	destination	de	la	clôture	et	sans	
porter	atteinte	aux	droits	de	l’autre.		

 



A	 contrario	 et	 sauf	 accord	 du	 voisin,	 un	 propriétaire	 ne	 peut	 placer	 de	
fenêtres,	 d’ouvertures	 de	 mur,	 de	 balcons,	 de	 terrasses	 ou	 d’ouvrages	
semblables	dans	ou	sur	un	mur	mitoyen.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

4.5. Pour le surplus : maintien des principes de base : 
 

Les	 limites	 d’une	 propriété	 peuvent	 prendre	 différentes	 formes	 :	 murs	
mitoyens,	murs	privatifs,	 clôtures	ou	haies	mitoyennes,	 etc.	Quels	sont	 les	
droits	 du	 voisin	 sur	 ces	 clôtures	 ?	 Comment	 se	 répartissent	 les	 frais	
d’entretien	?	Comment	la	mitoyenneté	s’acquière-t-elle	?	

Édifiée	à	la	limite	commune	de	deux	propriétés,	la	clôture	est	dite	mitoyenne.	
Le	 terme	 "clôture"	 est	 compris	 au	 sens	 large	 :	 il	 peut	 s'agir	 d’une	 clôture	
métallique	ou	tout	autre	matériau,	d’un	mur	ou	d’une	haie	ou	même	d’arbres.	
Les	dispositions	du	Code	civil	s’appliquent	également	aux	murs	mitoyens	qui	
partagent	deux	habitations	par	exemple.	

Forme	de	copropriété	forcée,	la	mitoyenneté	trouve	le	plus	souvent	sa	source	
dans	la	construction	à	frais	communs	de	la	clôture.	Il	serait	en	effet	incongru,	
et	surtout	économiquement	désavantageux,	que	deux	propriétaires	voisins	
érigent	chacun	une	clôture	privative	à	 la	 limite	de	 leurs	 terrains.	Le	mode	
d’établissement	 à	 frais	 communs	 est	 tellement	 évident	 qu’en	 ville,	 tout	
propriétaire	 peut	 contraindre	 son	 voisin	 à	 ériger	 une	 clôture	 à	 frais	
communs.	Cette	clôture	peut	être	un	mur,	une	haie,	etc.	

		

	

 



4.6. Le titre de propriété 
 

Pour	connaître	l’existence	d’une	mitoyenneté,	il	faut	avant	tout	consulter	le	
titre	 de	 propriété	(l’acte	 notarié	 d’achat	 de	 l’immeuble)	 des	 propriétaires	
concernés.	 Lors	 de	 l’achat	 d'un	 bien	 immobilier	ou	 d'un	 terrain	 à	 bâtir,	 le	
candidat	acquéreur	doit	être	attentif	aux	clauses	contenues	dans	le	titre	de	
propriété	du	vendeur	relatives	aux	mitoyennetés	éventuelles.		

Si	un	doute	subsiste,	il	peut	interroger	le	notaire	sur	le	sens	et	la	portée	de	
ces	 clauses.	Bien	 les	 connaître	 et	bien	 les	 comprendre	évite	de	mauvaises	
surprises	et	des	disputes	de	voisinage.	

	

4.7. Les droits et obligations 
 

Le	principe	est	simple.	Chacun	des	voisins	a	le	droit	d’user	et	de	jouir	de	la	
clôture	 mitoyenne	 conformément	 à	 sa	 destination	 et	 dans	 le	 respect	 des	
droits	 de	 l’autre.	Il	 est	 donc	 permis	 d’enfoncer	 des	 clous	 dans	 le	mur,	 d'y	
accrocher	des	objets	(panneaux	publicitaires	par	exemple),	d’y	creuser	des	
niches,	 etc.	 Il	 est	 interdit	 de	 fragiliser	 la	 clôture	 et	 de	 risquer	 son	
effondrement.		

Les	copropriétaires	ont	aussi	des	obligations,	 chacun	doit	contribuer	pour	
moitié	aux	charges	occasionnées	par	 la	clôture	mitoyenne.	Les	réparations	
nécessaires	au	bon	entretien	de	la	clôture	sont	à	frais	communs.	
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